
 CANTINE SCOLAIRE  

RESERVATION DES REPAS 

 

(élève St justois) 

 

PERISCOLAIRE

NOM ET PRENOM DE L’ELEVE : ________________________________________ 

 
N° DE TELEPHONE : _________________________________________________ 

 

Veuillez cocher les jours où votre enfant déjeune à la cantine 

 

 

 

 
 MERCREDI MERCREDI MERCREDI MERCREDI 

JANV 6 13 20 27 

FEV 3 vacances vacances 24 

 

 
 
 

soit___________ repas x  3.90 € = _________ € 

 
 

REGLEMENT :             CHEQUE                     ESPECES       
 
 

A St Just, le ____________________                  Signature, 

 
 

 
Ce document est à rapporter lors des permanences :  

* lundi : 15H00 - 17H30 
* mercredi : 15H00 - 17H30 

Les réservations se font le mercredi, au plus tard, pour les jours de la semaine suivante. 

 

ATTENTION : Il n'y a pas de réservation pendant les vacances scolaires. Pensez à réserver 

les repas la semaine précédant les vacances


